
américaines examinera la demande et informera l'impor-
tateur de tout point sur lequel il n'est pas d'accord.
La Division des affaires tarifaires peut fournir des sug-
gestions et des conseils précieux quant aux points de
droit et aux pratiques douanières préalablement éta-
blies susceptibles d'appuyer la demande d'avis interne
de l'importateur.
Les demandes adressées à la Division des affaires tari-
faires doivent inclure :
1) des copies de tous les documents se rapportant à la

déclaration d'entrée des marchandises en question,
y compris ceux qui sont délivrés par les douanes
américaines;

2) un compte rendu de tous les aspects commerciaux
de la transaction, généralement établi selon les grandes
lignes de la demande de décision officielle concernant
la classification tarifaire.

Le service des douanes peut, à son gré, refuser d'exa-
miner une demande d'avis interne s'il juge qu'il existe,
en matière de douanes, un précédent à l'appui de sa
position; si l'importateur a une raison valable de s'op-
poser à cette position, il peut, dans les 90 jours suivant
la liquidation de l'inscription des marchandises, présen-
ter une demande d'examen de contestation (Protest
Review).

Demande d'examen de contestation
La Division des affaires tarifaires peut aider l'importa-
teur et son courtier à préparer une demande d'examen
de contestation en fournissant conseils et suggestions
sur l'argumentation propre à appuyer leur cas.
Pour que son aide soit efficace, la Division doit possé-
der tous les renseignements sur la question, et plus
particulièrement :
1) tous les éléments figurant sur la demande de déci-

sion officielle concernant la classification tarifaire;
2) un exemplaire de la déclaration d'entrée qui.fait

l'objet du litige;
3) toute la correspondance, même la plus banale,

échangée entre l'importateur, le courtier et l'adminis-
tration des douanes américaines sur l'objet du litige.

Dans le cas où la demande d'examen de contestation
fait suite au rejet, par le service des douanes américaines,
de la demande d'avis interne formulée par l'importateur,
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